
COMMUNIQUE DE PRESSE
Perpignan, le 21 février 2022

Préservation et amélioration de l’eau     :   
le Département accompagne la commune de Claira

Les élu.e.s du Département, réunis en Commission Permanente sous la présidence d’Hermeline MALHERBE,  se
sont prononcés en faveur du financement à hauteur de 50 % de la remise aux normes de l’aire de remplissage
communale à Claira,  permettant le remplissage des pulvérisateurs agricoles afin d’éviter une pollution non
négligeable.

Un programme d’aide aux collectivités permet la prise en charge de la moitié des frais par le Département pour la
remise aux normes de ces installations communales. La Commission Permanente du Département a décidé que la
commune de Claira bénéficiera dans ce cadre-ci de l’aide départementale, pour un montant de 3 075 €.

HÔTEL DU DÉPARTEMENT - 24 quai Sadi Carnot - BP 906 - 66 906 Perpignan Cedex
CONTACT PRESSE : Alexandra GIRARD, attachée de Presse. Tel 07 86 48 14 90 (sauf le mercredi)

Eva ENGZELL, directrice adjointe de la communication,. Tél 06 09 86 25 77
(uniquement le mercredi)

leDépartement66.fr
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